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©  Appareil  de  formage. 

©  Appareil  de  formage  d'articles  individuels  com- 
posés  de  particules  agglomérées  avec  un  liant. 

L'appareil  comprend  une  bande  de  formage 
sans  fin  1  comportant  des  plaques  ajourées  juxtapo- 
sées  2.  Une  bande  de  transport  sans  fin  3  accolée 
sous  la  bande  de  formage  1  se  déplace  de  concert 
avec  elle  tout  en  formant  des  alvéoles  avec  les 
ajours  des  plaques.  Les  alvéoles  sont  remplies  de 
produit  particulaire  6  à  former.  Les  plaques  de  for- 
mage  2  se  lèvent  alors  que  les  pistons  d'un  éjecteur 
10  maintiennent  les  articles  individuels  formés  17 
sur  la  bande  de  transport  3.  Puis  l'éjecteur  10  se 
dégage  et  les  articles  17  sont  emportés  hors  de 
l'appareil  sans  qu'ils  aient  jamais  quitté  la  bande  3. 
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Appareil  de  formage 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  appareil 
de  formage  d'articles  individuels  composés  de  par- 
ticules  agglomérées  avec  un  liant,  comprenant  une 
bande  de  formage  sans  fin  comportant  des  plaques 
ajourées  juxtaposées,  un  tablier  accolé  sous  une 
partie  de  la  bande  de  formage  et  formant  des 
alvéoles  avec  les  ajours  desdites  plaques,  un  dis- 
positif  d'alimentation  des  alvéoles,  et  un  éjecteur 
comportant  des  pistons  adaptés  auxdits  ajours. 

On  connaît  un  appareil  de  moulage  en  continu 
d'une  masse  granuleuse  et  collante  comprenant 
une  bande  de  moulage  sans  fin  formée  de  plaques 
juxtaposées  percées  chacune  d'une  rangée  de 
trous  dans  lesquels  la  masse  est  introduite  par 
l'intermédiaire  d'un  caisson  distributeur  sans  fond 
en  contact  direct  avec  la  bande.  La  masse  est 
retenue  dans  les  trous  par  un  tablier  sur  lequel  la 
bande  glisse.  La  masse  est  ensuite  comprimée 
dans  les  trous  ou  alvéoles  par  une  rangée  de 
pistons.  Puis  les  articles,  en  l'occurrence  des  bis- 
cuits  ainsi  moulés  sont  éjectés  des  trous  par  d'au- 
tres  pistons  en  aval  du  tablier  et  ils  chutent  sur  une 
bande  de  transport  transversale  qui  les  emporte 
hors  de  l'appareil.  Un  tel  appareil  convient  pour  le 
moulage  et  la  manipulation  d'articles  relativement 
compacts  et  solides  qui  supportent  notamment  la 
chute  de  la  bande  de  moulage  sur  la  bande  de 
transport. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  proposer 
un  appareil  de  ce  type  qui  convienne  pour  le 
formage  d'articles  relativement  fragiles  composés 
de  particules  relativement  légères  agglomérées 
avec  un  liant  de  manière  relativement  lâche  ou 
aérée. 

A  cet  effet,  l'appareil  selon  la  présente  inven- 
tion  est  caractérisé  par  le  fait  que  ledit  dispositif 
d'alimentation  et  un  dispositif  de  tassage  et  éjec- 
tion  sont  prévus  au-dessus  d'une  partie  inférieure 
d'une  boucle  décrite  par  la  bande  de  formage  sans 
fin,  ledit  tablier  est  une  bande  de  transport  sans  fin 
accolée  sous  et  alignée  avec  la  bande  de  formage 
le  long  de  ladite  partie  plane  inférieure  de  ladite 
boucle,  lesdites  plaques  ajourées  sont  reliées  à 
des  chaînes  d'entraînement  par  des  supports  d'en- 
traînement  coulissant  sur  des  axes  d'entraînement 
verticaux  fixés  aux  chaînes,  des  galets  d'entraîne- 
ment  vertical  sont  prévus  sur  des  axes  transver- 
saux  solidaires  desdits  supports  d'entraînement,  le- 
dit  dispositif  de  tassage  et  d'éjection  comprend 
ledit  éjecteur,  un  dispositif  d'entraînement  vertical 
et  horizontal-retour  de  l'éjecteur,  et  un  guide  d'en- 
traînement  vertical  destiné  à  coopérer  avec  lesdits 
galets  d'entraînement  vertical,  ledit  éjecteur  com- 
prend  des  pistons  verticaux  adaptés  aux  ajours  de 
toute  une  plaque  et  solidaires  d'une  cape  coulis- 

sant  sur  au  moins  un  axe  horizontal  verticalement 
mobile,  et  ladite  cape  comporte  en  outre  un  bras 
pivotant  d'entraînement  horizontal-aller  destiné  à 
coopérer  avec  des  doigts  d'entraînement 

s  horizontal-aller  solidaires  desdits  supports  d'entraî- 
nement. 

On  a  constaté  qu'avec  cet  appareil,  il  était 
possible  de  former  sans  qu'ils  s'émiettent  des  ar- 
ticles  agglomérés  très  fragiles,  notamment  des  ar- 

w  ticles  destinés  à  être  séchés  après  formage  et  pour 
lesquels  l'effet  liant  dudit  liant  et  la  résistance  à 
l'écrasement  ou  au  cisaillement  desdites  particules 
sont  encore  très  faibles  avant  séchage.  Cet  ap- 
pareil  permet  en  particulier  de  former  de  tels  ar- 

15  ticles  directement  sur  la  bande  de  transport  qui  les 
transportera  au  travers  d'un  appareil  de  séchage, 
sans  que  ces  articles  doivent  subir  le  moindre  choc 
ou  la  moindre  chute  entre  le  formage  et  le  sécha- 
ge. 

20  Dans  le  présent  appareil,  la  bande  de  formage 
sans  fin  décrit  de  préférence  une  boucle  ovale 
présentant  une  partie  plane  inférieure  le  long  de 
laquelle  les  plaques  ajourées  passent  successive- 
ment  sous  le  dispositif  d'aiimentation.  sous  un  dis- 

25  positif  facultatif  de  répartition  et  égalisation  puis 
sous  et  au  travers  du  dispositif  de  tassage  et 
éjection.  Ladite  boucle  ovale  présente  de  préfé- 
rence  également  une  partie  plane  supérieure  le 
long  de  laquelle  les  plaques  ajourées  reviennent  à 

30  leur  position  de  départ  en  amont  du  dispositif  d'ali- 
mentation. 

Le  tablier  formé  par  ladite  bande  de  transport 
sans  fin  se  déplace  de  préférence  à  la  même 
vitesse  et  dans  le  même  sens  que  la  bande  de 

35  formage  le  long  de  la  partie  inférieure  plane  de 
ladite  boucle.  Cette  bande  de  transport  sans  fin 
s'étend  au-delà  de  l'extrémité  aval  de  ladite  partie 
inférieure  plane  de  ladite  boucle. 

Les  plaques  ajourées  de  ladite  bande  de  for- 
40  mage  peuvent  être  réalisées  de  diverses  manières. 

Les  ajours  peuvent  par  exemple  avoir  été  percés 
dans  une  plaque  massive  et  présenter  une  forme 
cylindrique.  Dans  ce  cas,  les  pistons  de  l'éjecteur 
adaptés  à  ces  ajours  présentent  de  préférence 

45  également  une  forme  cylindrique  de  diamètre  légè- 
rement  inférieur  à  celui  des  ajours. 

Dans  un  mode  de  réalisation  préféré,  lesdites 
plaques  ajourées  sont  réalisées  sous  forme  de 
grilles  de  type  caillebotis.  Ce  mode  de  réalisation 

50  permet  de  prévoir  des  ajours  séparés  par  des 
parois  minces  verticales  et  présentant  des  ouver- 
tures  de  formes  et  dimensions  diverses.  La  forme 
d'ouverture  préférée  est  cependant  la  maille  carrée 
qui  permet  de  former  des  articles  individuels'  cubi- 
ques.  Dans  ce  cas,  les  pistons  de  l'éjecteur  adap- 
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:és  à  ces  ajours  présentent  de  préférence  ega- 
ement  une  section  horizontale  carrée  de  longueur 
d'arête  légèrement  inférieure  à  celle  des  ajours. 

Ledit  dispositif  d'alimentation  des  alvéoles  peut 
Itre  réalisé  par  exemple  sous  forme  d'une  bande 
de  transport  sans  fin  transversale  délivrant  une 
nasse  de  produit  particulaire  à  former  dans  une 
:rémie  disposée  au-dessus  de  la  bande  de  formage 
à  l'extrémité  amont  de  la  partie  plane  inférieure  de 
adite  boucle. 

Ledit  dispositif  facultatif  de  répartition  et  d'éga- 
isation  peut  comporter  par  exemple  au  moins  un 
îlot  de  répartition  suivi  de  brosses-  rotatives  et/ou 
de  disques  de  lissage  disposés  sur  toute  la  largeur 
de  la  bande  de  formage,  au-dessus  de  celle-ci  et 
3n  aval  dudit  poste  d'alimentation.  Les  disques  de 
lissage  sont  disposés  de  préférence  sur  deux  ran- 
gées,  la  rangée  aval  comportant  un  disque  de 
moins  que  la  rangée  amont. 

Ledit  dispositif  de  tassage  et  éjection  est  con- 
ju  de  manière  à  pouvoir  imprimer  auxdites  pla- 
ques  ajourées  et  auxdits  éjecteur  des  mouvements 
relatifs  tels  que  lesdits  articles  individuels  reposent 
toujours  sur  ledit  tablier  tout  au  long  des  opérations 
de  tassage  et  d'éjection. 

C'est  ainsi  que  dans  un  premier  temps,  lors- 
qu'une  plaque  atteint  une  position  déterminée  en 
aval  du  dispositif  facultatif  de  répartition  et  d'égali- 
sation,  l'éjecteur  entraîné  dans  un  mouvement 
horizontal-aller  par  un  doigt  solidaire  du  support  de 
la  plaque  descend  et  comprime  le  produit  parti- 
culaire  dans  les  alvéoles  par  pénétration  partielle 
des  pistons  dans  les  alvéoles. 

Dans  un  deuxième  temps,  la  plaque  monte 
sous  l'effet  desdits  galets  d'entraînement  vertical 
qui  s'engagent  sur  le  guide  d'entraînement  vertical, 
ce  dernier  étant  réalisé  de  préférence  sous  forme 
de  plans  inclinés  situés  de  part  et  d'autre  de  la 
bande  de  formage.  Ces  galets  prévus  sur  des  axes 
transversaux  solidaires  du  support  de  la  plaque 
font  ainsi  coulisser  verticalement  le  support  le  long 
desdits  axes  d'entraînement  fixés  aux  chaînes. 

Dans  un  troisième  temps,  l'éjecteur  resté  jus- 
que  là  en  position  basse  où  il  maintient  les  articles 
individuels  sur  le  tablier/bande  de  transport  monte 
à  son  tour,  se  dégage  de  la  plaque  et  est  ramené 
en  position  initiale  ou  d'attente  d'où  il  sera  entraîné 
par  un  doigt  solidaire  du  support  de  la  plaque 
suivante.  Les  articles  individuels  ainsi  dégagés  des 
alvéoles  sont  transportés  hors  de  l'appareil  par  la 
bande  de  transport  sans  fin  qui  a  servi  de  tablier 
jusque  là. 

Les  mouvements  verticaux  et  le  mouvement 
horizontal-retour  de  l'éjecteur  sont  imprimés  par 
ledit  dispositif  d'entraînement  vertical  et  horizontal- 
retour.  Ce  dernier  dispositif  peut  comprendre  d'une 
part  un  moyen  d'entraînement  vertical,  tel  qu'un 
moteur  à  piston  pneumatique  par  exemple,  relié 

audit  axe  horizontal  verticalement  moone  sur  lequel 
ladite  cape  de  l'éjecteur  coulisse.  Ce  dispositif  peut 
comprendre  d'autre  part  un  moyen  d'entraînement 
horizontal,  tel  qu'un  moteur  à  piston  pneumatique 

s  par  exemple,  destiné  à  repousser  ou  ramener  en 
position  d'attente  l'éjecteur  qui  coulisse  sur  ledit 
axe  horizontal. 

Durant  ces  différents  mouvements,  ledit  bras 
pivotant  d'entraînement  horizontal-aller  solidaire  de 

fo  ladite  cape  de  l'éjecteur  se  trouve  soit  en  position 
engagée,  à  savoir  en  position  telle  qu'il  puisse 
coopérer  avec  ou  être  poussé  par  les  doigts  d'en- 
traînement  horizontal-aller  solidaires  des  supports 
des  plaques,  soit  en  position  dégagée,  à  savoir  en 

15  position  telle  que  l'éjecteur  puisse  être  ramené  ou 
repoussé  en  position  d'attente.  Les  pivotements 
d'une  position  à  l'autre  peuvent  être  imprimés  à  ce 
bras  par  un  moyen  d'entraînement  tel  qu'un  mo- 
teur  pneumatique  par  exemple. 

?o  La  commande  et  la  synchronisation  de  ces 
différents  mouvements  peuvent  être  réalisées  par 
l'intermédiaire  d'interrupteurs  pneumatiques  ou 
électriques,  par  exemple,  selon  la  nature  des 
moyens  d'entraînement  utilisés,  disposés  à  des 

25  distances  déterminées  le  long  du  dispositif  de  tas- 
sage  et  éjection  et  actionnés  par  les  mouvements 
mêmes  des  supports  des  plaques  et  de  l'éjecteur. 

L'appareil  selon  la  présente  invention  est  décrit 
ci-après  en  référence  au  dessin  annexé  dans  le- 

30  quel: 
la  figure  1  représente  une  vue  de  côté  géné- 

rale  schématique  d'une  forme  de  réalisation  de 
l'appareil, 

la  figure  2  représente  une  vue  de  face  sché- 
35  matique  du  dispositif  d'entraînement  vertical  et 

horizontal-retour  de  l'éjecteur  de  l'appareil  selon  la 
figure  1  , 

la  figure  3  représente  une  vue  de  côté  sché- 
matique  du  dispositif  d'entraînement  vertical  et 

40  horizontal-retour  de  l'éjecteur  de  l'appareil  selon  la 
figure  1, 

la  figure  4  représente  une  vue  de  côté  d'un 
détail  du  dispositif  de  tassage  et  éjection  de  l'appa- 
reil  selon  la  figure  1, 

45  la  figure  5  représente  une  vue  de  dos  en 
coupe  partielle  d'un  autre  détail  du  dispositif  de 
tassage  et  éjection  de  l'appareil  selon  la  figure  1, 
et 

la  figure  6  représente  schématiquement  le 
50  principe  des  mouvements  relatifs  des  plaques  de 

formage  et  de  l'éjecteur  de  l'appareil. 
La  forme  de  réalisation  de  l'appareil  repré- 

sentée  à  la  figure  1  comprend  une  bande  de 
formage  sans  fin  1  comportant  des  plaques  ajou- 

55  rées  juxtaposées  2,  un  tablier  3  accolé  sous  une 
partie  de  la  bande  de  formage  1  et  formant  des 
alvéoles  avec  les  ajours  desdites  plaques  2,  un 
dispositif  d'alimentation  4,5  des  alvéoles,  un  dis- 

3 
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positif  de  répartition  et  égalisation  7-9,  et  un  dis- 
positif  de  tassage  et  éjection  10-12. 

La  bande  de  formage  sans  fin  1  décrit  une 
boucle  ovale  définie  par  quatre  paires  de  roues 
d'entraînement  1  3  dont  au  moins  une  est  entraînée 
par  un  moteur  non  représenté  dont  la  vitesse  de 
rotation  est  synchronisée  avec  un  moyen  d'entraî- 
nement,  non  représenté,  d'un  rouleau  d'entraîne- 
ment  14  du  tablier  3  réalisé  sous  forme  de  bande 
de  transport  sans  fin.  La  boucle  ovale  décrite  par  la 
bande  de  formage  1  présente  une  partie  plane 
inférieure  15  le  long  de  laquelle  les  plaques  ajou- 
rées  2  passent  successivement  sous  le  dispositif 
d'alimentation  4,5,  sous  le  dispositif  de  répartition 
et  égalisation  7-9  puis  sous  et  au  travers  du  dis- 
positif  de  tassage  et  éjection  10-12.  Ladite  boucle 
ovale  présente  également  une  partie  plane  supé- 
rieure  16  le  long  de  laquelle  les  plaques  ajourées  2 
reviennent  à  leur  position  de  départ  en  amont  du 
dispositif  d'alimentation. 

Le  tablier  formé  par  la  bande  de  transport  sans 
fin  3  se  déplace  à  la  même  vitesse  et  dans  le 
même  sens  que  la  bande  de  formage  1  le  long  de 
la  partie  inférieure  plane  15  de  ladite  boucle.  Cette 
bande  de  transport  sans  fin  3  s'étend  au-delà  de 
l'extrémité  aval  de  la  partie  inférieure  plane  15  de 
la  boucle,  de  manière  à  pouvoir  transporter  sans 
choc  ou  chute  hors  de  l'appareil,  puis  par  exemple 
au  travers  d'un  appareil  de  séchage,  les  articles 
individuels  17  qui  ont  été  formés  directement  sur 
elle. 

Le  dispositif  d'alimentation  des  alvéoles  com- 
prend  une  bande  de  transport  sans  fin  transversale 
5  débouchant  au  dessus  d'une  trémie  4  pour  y 
délivrer  une  masse  de  produit  particulaire  6  à  for- 
mer.  La  trémie  4  est  disposée  au-dessus  de  la 
bande  de  formage  1  à  l'extrémité  amont  de  la 
partie  plane  inférieure  1  5  de  ladite  boucle. 

Le  dispositif  de  répartition  et  égalisation  com- 
prend  un  îlot  de  répartition  7  présentant  vu  d'en 
dessus  la  forme  d'un  triangle  à  pointe  dirigée  en 
amont,  des  brosses  rotatives  8  et  des  disques  de 
lissage  rotatifs  9.  Les  brosses  8  sont  au  nombre  de 
deux  disposées  l'une  à  côté  de  l'autre  en  aval  de 
l'Hot  7.  Les  disques  de  lissage  9  sont  au  nombre 
de  trois  et  disposés  en  une  rangée  de  un  imbri- 
quée  dans  une  rangée  de  deux  couvrant  toute  la 
largeur  de  la  bande  de  formage. 

Le  dispositif  de  tassage  et  éjection  comprend 
un  éjecteur  10,  un  dispositif  d'entraînement  vertical 
et  horizontal-retour  11  de  l'éjecteur  et  un  guide 
d'entraînement  vertical  12.  Ce  dispositif  est  conçu 
de  manière  à  pouvoir  imprimer  aux  plaques  ajou- 
rées  2  et  à  l'éjecteur  10  des  mouvements  relatifs 
tels  que  les  articles  individuels  17  reposent  tou- 
jours  sur  le  tablier  3  tout  au  long  des  opérations  de 
tassage  et  d'éjection. 

Comme  représenté  aux  figures  2  et  3,  le  dis- 

positif  d'entraînement  vertical  et  horizontal-retour 
de  l'éjecteur  10  comprend  un  moteur  pneumatique 
vertical  18  et  un  moteur  pneumatique  horizontal  19. 

Le  moteur  pneumatique  horizontal  19  ainsi 
5  qu'une  paire  d'axes  horizontaux  21  .  22  sont  solidai- 

res  d'un  cadre  verticalement  mobile  20  entraîné 
par  le  moteur  pneumatique  vertical  18.  Le  moteur 
pneumatique  horizontal  19  est  destiné  à  repousser 
ou  ramener  en  position  d'attente  l'éjecteur  10  qui 

ro  coulisse  sur  les  axes  horizontaux  21  ,  22. 
Le  moteur  pneumatique  vertical  18  est  solidaire 

d'un  châssis  non  représenté  de  l'appareil.  Ce  mo- 
teur  pneumatique  vertical  18  est  destiné  à  faire 
descendre  et  remonter  l'éjecteur  10  dont  les  pis- 

75  tons  verticaux  23  sont  adaptés  à  et  peuvent  péné- 
trer  dans  les  ajours  des  plaques  ajourées  2. 

Comme  représenté  aux  figures  4  et  5,  les 
plaques  ajourées  2,  réalisées  ici  sous  forme  de 
grilles  de  type  caillebotis  à  mailles  carrées,  sont 

20  reliées  à  des  chaînes  d'entraînement  24  par  des 
supports  d'entraînement  25  coulissant  sur  des  axes 
d'entraînement  verticaux  26  fixés  aux  chaînes  24. 
Chaque  plaque  2  présente  un  support  à  chacune 
de  ses  extrémités  latérales,  et  à  chaque  côté  de  la 

25  bande  de  formage  correspond  une  chaîne  d'entraî- 
nement  24.  Chaque  chaîne  d'entraînement  24  com- 
prend  des  galets  de  chaîne  29,  des  maillons  30 
porteurs  d'axes  d'entraînement  verticaux  26  et  des 
maillons  classiques  31  fixés  aux  axes  32  des  galets 

30  de  chaîne  29. 
Des  galets  d'entraînement  vertical  27  sont  pré- 

vus  sur  des  axes  transversaux  28  solidaires  des 
supports  d'entraînement  25.  Le  guide  d'entraîne- 
ment  vertical  12  est  réalisé  sous  forme  de  plans 

35  inclinés  situés  de  part  et  d'autre  de  la  bande  de 
formage.  Les  plaques  2  peuvent  donc  monter  sous 
l'effet  des  galets  d'entraînement  vertical  27  qui 
s'engagent  sur  le  guide  d'entraînement  vertical  12, 
sans  que  leur  mouvement  horizontal  s'en  trouve 

40  modifié.  Les  galets  de  chaîne  29  continuent  en 
effet  à  rouler  le  long  d'un  guide  de  chaîne  33 
horizontal  lorsque  les  supports  25  montent  en  cou- 
lissant  sur  les  axes  d'entraînement  verticaux  26. 

L'éjecteur  10  comprend  des  pistons  verticaux 
45  23  présentant  une  section  horizontale  carrée  adap- 

tée  aux  ajours  carrés  des  plaques  ou  grilles  2.  Les 
pistons  23  peuvent  donc  pénétrer  dans  les  alvéoles 
34  formées  par  le  tablier/bande  sans  fin  3  accolé 
sous  les  plaques  ou  grilles  2.  L'éjecteur  comprend 

50  autant  de  pistons  verticaux  23  que  chaque  plaque 
ou  grille  2  compte  d'ajours  ou  mailles.  Les  pistons 
23  sont  solidaires  d'une  cape  35  coulissant  sur  les 
axes  horizontaux  verticalement  mobiles  21,  22  re- 
présentés  aux  figures  2  et  3.  La  cape  35  comporte 

55  en  outre  un  bras  pivotant  36  d'entraînement 
horizontal-aller  destiné  à  coopérer  avec  des  doigts 
d'entraînement  horizontal-aller  37  solidaires  des 
supports  d'entraînement  25.  Les  pivotements  de  ce 
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>ras  36  entre  les  positions  engagée  et  dégagée,  a 
savoir  entre  les  positions  de  coopération  ou  de  non 
:oopération  avec  les  doigts  37,  sont  imprimés  par 
in  moteur  pneumatique  non  représenté. 

Comme  représenté  à  la  figure  6,  les  mouve- 
nents  relatifs  des  plaques  de  formage  2  et  de 
'éjecteur  10  peuvent  être  décomposés  en  trois 
emps  essentiels  qui  sont  illustrés  à  l'aide  des 
quatre  positions  relatives  A-D.  En  position  A  l'éjec- 
eur  10  est  en  position  d'attente  au-dessus  de  la 
jande  de  formage  au  moment  précis  où  le  doigt 
l'entraînement  solidaire  du  support  d'entraînement 
te  la  plaque  2  entre  en  coopération  ou  contact 
avec  le  bras  pivotant  d'entraînement  solidaire  de  la 
;ape  de  l'éjecteur  1  0. 

Dans  une  premier  temps,  de  la  position  A  à  la 
Dosition  B,  l'éjecteur  10  descend  et  comprime  le 
produit  particulaire  6  dans  les  alvéoles  34  par  pé- 
létration  partielle  des  pistons  23  dans  les  alvéoles. 

Dans  un  deuxième  temps,  de  la  position  B  à  la 
Dosition  C,  la  plaque  2  monte  et  se  dégage  des 
articles  individuels  17  alors  que  ceux-ci  sont  main- 
:enus  sur  le  tablier/bande  de  transport  3  par  les 
Distons  23  restés  en  position  basse. 

Dans  un  troisième  temps,  de  la  position  C  à  la 
Dosition  D  et  retour  à  la  position  A,  l'éjecteur  10 
monte  à  son  tour,  se  dégage  de  la  plaque  2  et  est 
-amené  en  position  initiale  ou  d'attente  d'où  il  sera 
sntraîné  par  le  doigt  d'entraînement  solidaire  du 
support  d'entraînement  de  la  plaque  de  formage 
suivante.  Les  articles  individuels  formés  17  ainsi 
dégagés  des  alvéoles  sans  le  moindre  choc  sont 
transportés  hors  de  l'appareil  par  la  bande  de 
transport  sans  fin  qui  a  servi  jusque  là  de  tablier  3. 

La  commande  et  la  synchronisation  des  diffé- 
rents  mouvements  imprimés  par  les  différents 
moyens  d'entraînement  décrits  en  référence  aux 
figures  1-6  sont  réalisés  par  l'intermédiaire  d'inter- 
rupteurs  pneumatiques  disposés  à  des  distances 
déterminées  le  long  du  dispositif  de  tassage  et 
éjection  10-12  et  actionnés  par  les  mouvements 
mêmes  de  l'éjecteur  10  et  des  supports  25  des 
plaques  de  formage  2. 

Revendications 

sont  prévus  au-dessus  d  une  partie  plane  intérieure 
(1  5)  d'une  boucle  décrite  par  la  bande  de  formage 
sans  fin  (1  ),  ledit  tablier  est  une  bande  de  transport 
sans  fin  (3)  accolée  sous  et  alignée  avec  ladite 

5  partie  plane  inférieure  (15)  de  la  bande  de  formage 
(I),  lesdites  plaques  ajourées  (2)  sont  reliées  à  des 
chaînes  d'entraînement  (24)  par  des  supports  d'en- 
traînement  (25)  coulissant  sur  des  axes  d'entraîne- 
ment  verticaux  (26)  fixés  aux  chaînes  (24),  des 

'o  galets  d'entraînement  vertical  (27)  sont  prévus  sur 
des  axes  transversaux  (28)  solidaires  desdits  sup- 
ports  d'entraînement  (25),  ledit  dispositif  de  tassa- 
ge  et  éjection  comprend  ledit  éjecteur  (10),  un 
dispositif  d'entraînement  vertical  et  horizontal-re- 

'5  tour  (11)  de  l'éjecteur,  et  un  guide  d'entraînement 
vertical  (12)  destiné  à  coopérer  avec  lesdits  galets 
d'entraînement  vertical  (27),  ledit  éjecteur  (10) 
comprend  des  pistons  verticaux  (23)  adaptés  aux 
ajours  (34)  de  toute  une  plaque  (2)  et  solidaires 

10  d'une  cape  (35)  coulissant  sur  au  moins  un  axe 
horizontal  verticalement  mobile  (21,  22)  et  ladite 
cape  (35)  comporte  en  outre  un  bras  pivotant  d'en- 
traînement  horizontal-aller  (36)  destiné  à  coopérer 
avec  des  doigts  d'entraînement  horizontal-aller  (37) 

?5  solidaires  desdits  supports  d'entraînement  (25). 
2.  Appareil  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 

par  le  fait  que  lesdites  plaques  ajourées  (2)  sont 
réalisées  sous  forme  de  grilles  de  type  caillebotis. 

3.  Appareil  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
30  par  le  fait  que  ledit  guide  d'entraînement  vertical 

(12)  est  réalisé  sous  forme  de  plans  inclinés  situés 
de  part  et  d'autre  de  la  bande  de  formage. 

4.  Appareil  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
par  le  fait  qu'il  comprend  en  outre  un  dispositif  de 

35  répartition  et  égalisation  (7-9)  entre  le  dispositif 
d'alimentation  (4,  5)  et  le  dispositif  de  tassage  et 
éjection  (10-12). 

5.  Appareil  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
par  le  fait  que  ledit  dispositif  de  répartition  et 

40  égalisation  comprend  au  moins  un  îlot  de  répar- 
tition  (7)  suivi  de  brosses  tournantes  (8)  et/ou  de 
disques  de  lissage  (9). 

45 

1.  Appareil  de  formage  d  articles  individuels 
composés  de  particules  agglomérées  avec  un  liant, 
comprenant  une  bande  de  formage  sans  fin  (1)  so 
comportant  des  plaques  ajourées  juxtaposée  (2), 
un  tablier  (3)  accolé  sous  une  partie  de  la  bande 
de  formage  (1)  et  formant  des  alvéoles  avec  les 
ajours  desdites  piaques  (2),  un  dispositif  d'alimen- 
tation  (4,  5)  des  alvéoles,  et  un  éjecteur  (10)  corn-  55 
portant  des  pistons  adaptés  auxdits  ajours,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  ledit  dispositif  d'alimentation 
(4,  5)  et  un  dispositif  de  tassage  et  éjection  (10-12) 

5 
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